
SAKITES 
GRAnDES RIVES 

DDADT- ARR_2025_67 
Nomenclature : 2.1.2 

Mise à jour du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Saint-Césaire 

Le Président de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.151-43, L.153-60, R.151-51 à R.151-53 et 
R.153-18, disposant que le Plan Local d'Urbanisme (PLU) comporte des annexes, parmi 
lesquelles figurent les servitudes d'utilité publique ; ainsi que les articles L.211-1 à L.211-7 et 
R.211-1 à R.211-8, et R.151-52 disposant que parmi les annexes du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU), figure les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain, 

Vu les statuts de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo annexés à l'arrêté préfectoral du 17 
septembre 2025, et notamment l'article 6, I, 2°, d) relatif à l'aménagement de l'espace 
communautaire et comprenant entre autres la compétence « Plan Local d'Urbanisme, document 
d'urbanisme en tenant lieu et Carte Communale », 

Vu le procès-verbal d'installation du Conseil Communautaire et de l'élection du Président et des 
Vice-Présidents et autres membres du Bureau en date du 16 juillet 2020, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Césaire approuvé par délibération 
du Conseil Municipal en date du 28 mars 2017, 

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 5 avril 2024 portant déclaration d'utilité publique des travaux de 
dérivation des eaux et de l'instauration des périmètres de protection du captage dit « Prise 
d'eau de Coulonge », situé à Saint-Savinien en Charente-Maritime, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Saint-Césaire en date du 28 mars 2017, instaurant 
des périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain selon le Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur, 

Vu les servitudes d'utilité publique annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune 
de Saint-Césaire, 

Considérant la nécessité de mettre à jour lesdites servitudes d'utilité publique tels qu'elles sont 
annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU), conformément aux documents portés à la 
connaissance de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo par les services de l'État, en actant 
notamment la suppression des servitudes d'utilité publique relatives au captage dit « Prise d'eau 
de Coulonge » sur le territoire communal consécutivement à l'arrêté inter-préfectoral du 5 avril 
2024 susvisé, 

Considérant la nécessité d'inclure dans les annexes du Plan Local d'Urbanisme (PLU), la 
délibération susvisée instaurant des périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de 
préemption urbain, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Césaire est mis à jour à la 
date du présent arrêté. 

A cet effet, sont substitués aux annexes dudit plan la liste, le plan, les actes administratifs 
créateurs et les fiches techniques à jour du présent arrêté, correspondant aux servitudes d'utilité 
publiques applicables sur la commune de Saint-Césaire. 

Est également versée dans les annexes du Plan Local d'Urbanisme (PLU), la délibération 
instaurant des périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain. 



Le Président, 

12 bd Guillet Maillet---
17100 SAINTES  

runo DRAPRO  

ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.153-18 du Code de l'Urbanisme, le présent arrêté sera 

affiché pendant un mois au siège de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, EPCI compétent, et en 

mairie de Saint-Césaire. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est publié au registre des arrêtés. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera transmis aux services préfectoraux chargés du contrôle de 

légalité des actes administratifs. Une copie sera transmise à la Direction Départementale des 

Finances Publiques. 

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice 

Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par 

l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr devant le 

Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

ARTICLE 6: La Directrice Générale des Services de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo est 

chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Certifié exécutoire compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le 1 4 OCT. 2025 
Et de sa publication le  1 4 OCT. 2025 

Fait à Saintes, le 1 3 OCT. 2025 
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Sa int-Césa 
Charente-I aritime EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

L'an deux mil dix-sept 
Le Lundi 28 Mars à 18 H 30 
Le Conseil Municipal de la commune de SAINT CESAIRE, 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous 
la présidence de Mr Michel CHANTEREAU 
Date de Convocation du Conseil Municipal : 16 Mars 2017 
Présents : Chantereau, Delaunay, Duponchel, Dubois, Ferchaud, 
Gatti, Gerstmayer, Macouin, Matrat, Moyet, Rateau, Rayon, Vincent 
Excusés BERTANDEAU Valérie, LEFRANC Jean-Marc, 
Secrétaire : Valérie DELAUNAY 

2- DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

Monsieur le Maire fait l'exposé suivant : 

Le maire indique au conseil municipal que l'article L211-1 du code de l'urbanisme permet aux 
communes dotées d'un plan local d'urbanisme approuvé d'instituer, par délibération, un droit de 
préemption urbain sur tout ou partie des zones urbaines et des zones d'urbanisation future 
délimitées par ce plan. 

Ce droit de préemption permettra à la commune de mener une politique foncière en vue de la 
réalisation d'opérations d'aménagement répondant aux objectifs définis à l'article L. 300-1 du code 
de l'urbanisme ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation des 
dites actions ou opérations d'aménagement. 

Le conseil municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2122-22 21° ; 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.210-1, L211-1 et suivants, l'article L.300-1 et 
les articles R,211-1 et suivants ; 

VU la délibération du conseil municipal en date du 28 Mars 2017 approuvant le Plan Local de 
l'Urbanisme de SAINT-CESAIRE ; 

Considérant que l'adoption du Plan Local d'Urbanisme permet à la commune l'instauration d'un 
droit de préemption urbain sur les zones U et AU délimitées au plan lorsqu'il n'a pas été créé de 
zone d'aménagement différé (ZAD) ou de périmètre provisoire de zone d'aménagement différé sur 
ces secteurs ; 

Considérant que l'instauration de ce droit de préemption urbain, lequel permet notamment la 
constitution de réserves foncières sur les zones urbaines et d'urbanisation futures délimitées dans 
le P.L.U., permettrait notamment à la commune de SAINT-CESAIRE de : 

- Répondre à une politique locale de l'habitat, 
- D'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, 



- De favoriser le développement des loisirs et du tourisme, 
- De réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement 
supérieur, 
- De lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, 
- De permettre le renouvellement urbain, 

De sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 
naturels. 
- Réaliser des aménagements collectifs publics et d'intérêt général 
- Veiller à la bonne application du document d'urbanisme. 

Considérant que le Code Général des Collectivités Territoriales permet au Conseil Municipal de 
donner délégation à monsieur le Maire pour exercer, en tant que besoin le droit de préemption 
urbain ; 

Entendu l'exposé de monsieur le maire, après en avoir délibéré, 

- Décide à l'unanimité d'instituer le droit de préemption urbain sur l'ensemble des zones 
urbaines et à urbaniser telles que délimitées dans le P.L.U.; 
- Donne délégation à monsieur le Maire pour l'exercice du droit de préemption urbain au 
nom de la commune ; en application de l'article L.2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 
-Autorise monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire 
- indique que la présente délibération fera l'objet des mesures de publicité suivantes, 
conformément aux dispositions de l'article R.211-2 et 3 du code de l'urbanisme : 

o Affichage de la délibération en mairie pendant 1 mois 
oMention de la délibération dans deux journaux diffusés dans le département 

La présente délibération entrera en vigueur à compter de l'accomplissement de ces formalités, la 
date à prendre en considération pour l'affichage en mairie étant celle du premier jour où il est 
effectué. 

- Indique que la présente délibération fera l'objet des notifications suivantes, 
conformément à l'article R211-3 du code de l'urbanisme 

oLe Directeur Départemental des Finances Publiques 
oLe Conseil Supérieur du Notariat 
o La Chambre Départementale des notaires 
o Le barreau du Tribunal de Grande Instance de Saintes 
oLe Greffe du Tribunal de Grande Instance de Saintes 

Fait et délibéré les Jours mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures 
Pour copie certifiée conforme 

Le Maire, 
Michel EREAU 



PLAN LOCAL D'URBANISME DE 
SAINT-CÉSAIRE 

ANNEXES 
LISTE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Article L. 151-43 du Code de l'Urbanisme 

Code Catégorie de servitude Générateur Acte Gestionnaire 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

Patrimoine naturel - Eaux 

AS1 
Servitude résultant de l'instauration 
de périmètres de protection des 
eaux potables et minérales 

Périmètre de protection immédiate et 
rapprochée du forage Chez Veillon 
(commune de Saint-Césaire) 

Arrêté 
préfectoral 
12/06/2007 

ARS 

Patrimoine culturel - Monuments historiques 

AC1 
Servitude de protection des 
monuments historiques classés ou 
inscrits 

Eglise Saint-Césaire (commune de Saint- 
Césaire) - Immeuble classé au titre des 
monuments historiques 

Arrêté 
ministériel 

04/09/1913 
UDAP 

AC1 Abords des monuments historiques 

Périmètre de protection de 500 mètres 
autour de l'église Saint-Césaire (commune de 
Saint-Césaire) - Immeuble classé au titre des 
monuments historiques par arrêté ministériel 
du 04/09/1913 Art. L. 621-30 

du Code du 
Patrimoine 

UDAP 
Périmètre de protection de 500 mètres 
autour de l'église Saint-Brice (commune de 
Saint-Bris-des-Bois) - Immeuble inscrit au titre 
des monuments historiques par arrêté 
ministériel du 25/07/1973 

Patrimoine culturel — Monuments naturels et sites 

AC2 
Servitude relative aux sites inscrits et 
classés 

Ensemble formé par un ancien village, l'étang 
de la Brèche et leurs abords - Immeuble en 
site inscrit 

Arrêté 
ministériel 

07/05/1975 
DREAL 

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

Énergie - Électricité et gaz 

14 
Périmètre de servitude autour d'une 
ligne électrique aérienne ou 
souterraine 

HT 90 KV Bris - Cognac 

Art. L. 323-3 à 
L. 323-9, R. 
323-1 à D. 
323-16 du 
Code de 
l'Energie 

RTE 

Communications - Circulation aérienne 

T7 
Servitude établie à l'extérieur des 
zones de dégagement 

Circulation aérienne - Servitudes établies à 
l'extérieur des zones aéronautiques de 
dégagement 

Art. L. 6352-1 
du Code des 
Transports 

DGAC - SNIA 

Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

Salubrite publique - Cimetières 

INT1 
Servitude instituée au voisinage des 
cimetières 

Cimetière de Saint-Césaire 

Art. L. 2223-5 
du Code 

Général des 
Collectivités 
Territoriales 

Commune 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE AC1 
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine culturel 

a) Monuments historiques 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou 
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, 
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture. 

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou 
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles 
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région. 

Abords des monuments historiques : Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment 
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des 
abords s'applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par 
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments 
historiques. Il s'agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM). 

Si un tel périmètre n'a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, 
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins 
de 500 mètres de celui-ci. 

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au 
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. 



1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ 
de visibilité des immeubles classés ou inscrits : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161. 

Textes en vigueur : 

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité 
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles) 

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine. 

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine. 

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine. 

1.3 Décision 

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d'État. 
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel. 
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État 

1.4 Restriction de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1 Suite à la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine, la protection des abords s'est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés 
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou 
inscrits. 
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2 Processus de numérisation 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-rl 072 html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.frffichier/pdf/organisation_sup_cle1 c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf 
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication. 
Le responsable de la numérisation et de la publication est l'autorité compétente créée par 
l'administrateur local du géoportail de l'urbanisme. L'autorité compétente peut déléguer la 
réalisation de la numérisation. 

3 Référent métier 

Ministère de la Culture 
Direction générale des patrimoines 
Bureau de la protection des monuments historiques 
3 rue de Valois 
75033 Paris Cedex 01 
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Annexe 

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude 

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement 

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'État, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté 
du ministre chargé de la culture. 

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par : 
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ; 
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ; 
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l'État. 

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle 
est situé l'immeuble. 
La demande est accompagnée de : 

- la description de l'immeuble ; 
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ; 
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art. 

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il 
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-

 

gation permanente. 
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-

 

nière, le préfet de région peut : 
- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ; 
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques. 

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision. 
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il 
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble. 

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont 
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement. 
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord 
du propriétaire sur cette mesure. 
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région. 

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de 
l'immeuble en l'avisant qu'il dispose d'un délai de deux mois pour présenter ses observations 
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à 
l'État. 
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7. La décision de classement mentionne : 
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ; 
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ; 
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en 
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ; 
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété. 

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs. 

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le 
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme. 
Article R621-9 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4 
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du 
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué. 

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de 
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Article R621-10 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1 

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre 
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir 
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de 
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du 
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement. 
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MINISTÈRE 
DES 

AFFAIRES CULTURELLES 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

            

ARRÊTÉ 

Le Ministre des Affaires culturelles 

Vu la loi du 31décembre 1913 sur les Monuments Historiques 
et notamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois 
des 23 juillet 1927, 27 août 1941, 25 février 1943, 24 mai 
1951, 30 décembre 1966 et le décret du 18 avril 1961, 

La Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue, 

ARRETE, 

Article 1. - Est inscrite sur l'Inventaire Supplémentaire 
des Monuments Historiques, en totalité, l'église de SAINT-
BRIS-des-BOIS (Charente-Maritime), figurant au cadastre, 
section AK, sous le numéro 14i,d'une contenance de 3 a 35 ca 
et appartenant à la commune. 

Article 2. - Le présent arrêté sera publié au bureau des 
hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit. 

Article 3.  - Il sera notifié au Préfet du département et au 
Maire de la commune propriétaire qui seront responsables, 
chacun en ce qui le concerne, de son exécution./. 

Pari s, le 5 JUIL 1973 

Pour le Ministre el par délégation 

te Directeur adjoint cin rArchitertte,  

Claude HIRIART 



RÉPUBLIQUE MINÇAISE. 
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MINISTÈRE 

DE 

l'INSTRUCTION PUBLIQUE 
ET DES BEAUX-ARTS. 

SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT 

IDES BEAUX-ARTS. 

MONUMENTS HISTORIQUES. 
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MINISTÈRE 
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES 
Io).* 
/lral 
/trenr..el 

géOportail 

 

Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE AC2 
SITES INSCRITS ET CLASSÉS 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine culturel 

b) Monuments naturels et sites 

Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments 
naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 

L'inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d'être protégés mais ne 
présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une 
mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil adapté à la 
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin, 
elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d'un classement, les enclaves et 
les abords d'un site classé. 

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de 
tous travaux tendant à modifier ou détruire l'aspect du site. 

1.1.1 Sites inscrits 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les 
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui 
concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir 
avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet 
avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis 
de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme. 

L'inscription a également pour conséquence : 
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• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 
• d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L. 581-8 du code de 

l'environnement) ; 
• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission départementale de 
la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R. 111-48 du code de l'urbanisme). 

Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques, ni aux immeubles protégés au titre des abords ou situés dans un site 
patrimonial remarquable définis au livre VI du code du patrimoine. 

1.1.2 Sites classés 

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état 
ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux : 

• par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites ; 

• par le préfet de département après avis de l'architecte des bâtiments de France. 
En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé 
des sites dans un délai de 15 jours. 

Le classement a également pour conséquence : 

• de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques 
nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques 
d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade 
d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ; 

• d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de 
toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

• d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer 
l'aspect des lieux ; 

• de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des 
sites , 

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 
• d'interdire la publicité (L. 581-4 du code de l'environnement) ; 
• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (art. R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 111-48 du code de 
l'urbanisme). 
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Attention : Les zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de 
la loi du 2 mai 1930 modifiée 

La loi du 2 mai 1930 dans son titre III avait prévu l'établissement d'une zone de protection 
autour des monuments classés ou de sites classés ou inscrits, lorsque la protection 
concernait des paysages très étendus et que leur classement aurait dépassé le but à 
atteindre ou encore aurait été trop onéreux. 

Suite à l'abrogation de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 relatif à cette zone de protection 
par la loi de décentralisation de 1983', l'article L. 642-9 du code du patrimoine prévoyait que 
ces zones de protection créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 
continuaient à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des 
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise en 
valeur de l'architecture et du patrimoine. 

L'article L. 642-9 du code du patrimoine a été abrogé par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 
relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Par conséquent, les 
zones de protection qui subsistent sont privées d'effets juridiques et ne constituent plus des 
servitudes d'utilité publique. Elles ne doivent donc pas être téléversées sur le Géoportail de 
l'urbanisme. 

La liste des servitudes d'utilité publique figurant en annexe du Livre ler du code de 
l'urbanisme a été actualisée par le décret n° 2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine 
mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables qui a 
supprimé la mention des « zones de protection des sites créées en application de l'article 
17 de la loi du 2 mai 1930 conformément à l'article L. 642-9 du code du patrimoine ». 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels 
et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ; modifiée ; 

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai 
1930 sur la protection des sites. 

Textes en vigueur : 

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement. 

1 Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat, dite Loi Deferre 
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1.3 Décision 

Site inscrit : arrêté du ministre chargé des sites et, en Corse, délibération de l'Assemblée de Corse 
Site classé : arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d'État 

1.4 Restriction de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-
r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation 
_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l'autorité 
compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, département, 
région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un prestataire 
privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 
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2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les administrateurs locaux sont les DREAL. Les autorités compétentes sont désignées par la 
DREAL : services DREAL et ou DDT(M). 

2.2 Où trouver les documents de base 

Journal officiel de la République française 

Annexes des PLU et des cartes communales 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). La dernière version 
du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cniq.qouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html  

Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées 
SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Archivage : copie du Journal Officiel (JO) ou de l'intégralité de l'acte officiel (annexes, plans 
d'origine) 

Téléversement dans le GPU, simple copie du JO ou de l'acte officiel (sans les annexes) 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites. 

Le générateur : 

Le générateur est surfacique :il s'agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou classé. 
Sa représentation s'effectue à l'aide d'un polygone. 

L'assiette : 

L'assiette est définie par le plan de délimitation annexé à la décision d'inscription ou de classement. 
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En l'absence de plan, le responsable de la numérisation propose une délimitation du périmètre à 
l'inspecteur des sites chargé du suivi de la servitude. Le plan définitif numérisé doit être validé par 
l'inspecteur des sites. 

Pour cette servitude, le générateur et l'assiette se superposent et se confondent. 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires. 
Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature 
Direction de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages 
Sous-direction de la qualité du cadre de vie — bureau des sites et des espaces protégés 
Tour Sequoia 
92 055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

Procédures d'instauration, de modification et de suppression 
de la servitude 

Sites inscrits 

1.L'initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages 
et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou 
une association ; 

2. Le préfet communique alors la proposition d'inscription à l'inventaire des sites et monuments 
naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné 
par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil 
exécutif ; 

3. Passé un délai de trois mois et en l'absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé 
favorable ; 

4. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre Il du livre ler du code de 
l'environnement ; 

5. L'inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites sans que l'accord des 
propriétaires concernés ne soit requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de 
l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l'État ; 

6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le 
président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la 
décision ne leur soit pas opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue lorsque 
le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel est 
supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le 
domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien ; affichage 
en mairie) ; 

7. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription est ensuite publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ; 

8. La décision d'inscription et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux 
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une 
servitude. 
La désinscription totale ou partielle d'un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une 
levée d'inscription par application de la règle du parallélisme des formes. 

Sites classés 

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d'une demande de 
classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de 
proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission 
départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la 
commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte. 
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2. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre ler du code de 
l'environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet : 

Outre les documents et pièces listés à l'article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique 
comprend 

un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et 
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations 
de gestion ; 

• les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ; 
• un plan de délimitation du site à classer ; 
• les plans cadastraux correspondants. 

Pendant la durée de l'enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition 
ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de 
l'enquête, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au commissaire 
enquêteur ou au président de la commission d'enquête au siège de l'enquête. À l'expiration de ce 
délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois, lorsque l'arrêté de 
mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à l'expiration du délai 
équivaut à un accord tacite. 

3. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d'État selon les cas 
énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l'environnement. 

4. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de 
l'immeuble classé. 

5.Publication de la décision de classement au Journal officiel. 

6. Notification de la décision de classement au propriétaire si elle comporte des prescriptions 
particulières tendant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la 
mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières. 

7.Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans 
locaux d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue 
ainsi une servitude. 
Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est prononcé, après avis de la 
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d'État. Le déclassement est notifié aux 
intéressés et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes 
conditions que le classement. 
Lorsque le déclassement est justifié par la disparition totale de l'objet de la protection, il est prononcé 
par arrêté du ministre chargé des sites, après mise à disposition du public selon les modalités 
définies à l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement. 

Il existe une procédure exceptionnelle, l'instance de classement. Elle est déclenchée par un courrier 
du ministre en charge des sites notifié aux propriétaires concernés. Tous les effets du classement 
s'appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité de l'instance 
de classement est d'un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la procédure de 
classement, lorsqu'une menace grave et imminente est identifiée. 
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RE DE LA QUALITE 
DE LA VIE 

»:. 

ION POUR L'ENVIRONNEMENT 
RURAL ET URBAIN 

REPUBLIQUE FRANCAibE 

ARRETE 

• Le -Ministre.de la Qualité de 
la Vie 

SECRETARIAT DIETAT A LA:CULTURE, 
Le Secrétaire d'Etat à la Culture 

DIRECTION DE L'ARCHITECTURE 

VU la loi du 2 mai, 1930 réorganisant la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, modifiée par la loi 
n° 67.1174 du 28 'décembre 1967'; 

VU le décret n° 69.607 du 13 juin 1969 portant application des 
articles 4 et 5.1 de la loi du 2 mai 1930 sur la protection 
des sites ; 

VU le décret n° 73.355 du 21' mars 1973 portant réorganisation des 
services du Ministre délégué chargé de la protection de la 
nature et de l'environnement'; 

VU la loi dul.2 avril 1943 pOrtant règleMentation de la publicité 
et des enseignes et notamment lès articles 5 et 9 ; 

VU le décret du 9 février 1969 portant applicetion du décret du 
7 février 1959 modifié:relati-i'eau camping et notamment les 
articles•  2 et. 6 .; 

VU le décret n° 72.37 dU 11 janvier 1972 relatif au stationnement 
des eareAnes et notamment les articles 3, 7, 9 et 10 ; 

VU le décret n° 70.288 du'31 mars 1970 relatif à la composition 
et au fonctionnement des commissions départementales et supé-
rieures des sites'; 

VU l'avis donné le 1,juin 1973 par le conseil municipal de 
SAINT BRIS DES BOIS';' 

VU l'avis donné Ie 8 juin 1973 par Ie conseil municipal de SAINT 
CEZAIRE ; • 

VU la délibération du 13 juin 1973'de la.coMmission des sites 
perspectives et paysages du département de CHARENTE MARITIME ; 

ARRET.ENT 

Article ter - Est inscrit sur l'inventaire des sites pittoresques 
du,départeMent de CMMENTE MARITIME 1.!ensembIe formé sur les 
communes de, SAINT BRIS DES BOIS,.SAINT CEZAIRE par le village 

• ancien, l'étang dè la Brèche.  et leuré abord comme suit dans le 
.sens contraire des eiguilles.d'une montre depuis la limite des 
communes Saint Cézaire / Saint Bris lee'Boie. 



Commune de SAINT BRIS LES BOIS  

q.a.limite du lieu dit "Grandes Versennes" 

- le chemin rural non numéroté longeantilaAimite.Nord Est,de 
Parcelle. n°  150 section A 1 

- la traversée de ce chemin rurale %:, 

- limite Sud Est de la parcelle n° 145 section A 1 

 
. • • 

dit ."Grandes., Verser-dies' 

- limite du lieu dit "Chez Merclet"• 

,....limiteEst.et Nord de la parcelle n°.  203 section A 1 

la voie communale n° 205 

1.-:la dit "Chez Mercier" 

- la limite Sud,Ept_de.'. Xà parcelle n° 201 Section A 1 

a limite.entre lep communes de Saint Bris les Bois et de 
S4int. C4airi.„ 

 ommune de VAIld desiaRt 

- la limite du lieu dit "Prés Ronds"' 

. . , 
• ligne fictiye straversant 14 parcelle p 176 section AD depuis 
l'angle Nord de la parcelle n° 182 à l'angle Sud de la parcelle 

16,section,:AD 

- limite Sud Ouest de la parcelle n° 16'section AD (non comprise 
dans le site)  

- chemin rural non numéroté lengeantla. parcelle n° 168 section AD 

-,traversée du, chemin départemental n° 138 de Saujon à Saint 
.Césaire 

le chemin départemental n° 131 de Marennes à Chef Boutonne 

- le chemin rural non numéroté longeant les parcelles n° 5 et 4 
section AD 

- limite Nord Est des Parcelles n° 4 et 3 section AD 

fictive,traVarpant les :pardelIehh°S 102, 105, 106, 108, 
à.09 74 section AE. defiiiielangle' ,OUest de' la parcelle n° 3 ,  
aection AD juage&l'angle'ESt de la pàrdeile n° 75 section AE . ..• •., • • 

. • . • 
• liMite Sud Est .de la pardelle n° 75' section AE (non comprise 

dans le site)-

 



 

• ligne fictive prolongeant la limite Sud Est de la parcelle 
n° 75 section AE jusqu'à la limite du lieu dit "Puits Cautrin". 

- limite du lieu dit "Puits Cautrin" 

- le chemin départemental n° 138 de Saujon à Saint Césaire 

- le chemin non numéroté menant au moulin neuf et longeant les 
parcelles n*s 158 ét 156 section LE 

- limite Nord et Ouest de la parcelle n° 155 section AE. 

- traversée-du ruisseau le Coran 

- le ruisseau le Coran, 

- limite Ouest de la parcelle n° 151 section AE 

- limite de la section AE 

- limite du lieu dit "Bois des Merles" 

- limite du lieu dit "La Touche" 

- limite de la section AE 

- limite des couuunes SAINT CESAIRE/SAINT BRIS DES BOIS 

Article 2 - Le présent arrêt sera notifié au Préfet du département 
de CHARENTE MARITIME aux maires des communes de SAINT CESAIRE / 
SAINT BRIS LES BOIS qui seront responsables, chacun en ce qui le 

concerne de son exécution. 

Fait à PARIS, le 7 mai 1975 

Le Ministre de la Qualité Le Secrétaire dtEtat 

de la Vie à la Culture 

André J'ARROI. 

Michel GUY 
pour ampliation  

LtAdministrateur C vil 

chargé du Bureau d Sites 
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SERVITUDES DE TYPE AS1 
SERVITUDES RESULTANT DE L'INSTAURATION DE PERIMETRES DE 

PROTECTION AUTOUR DES CAPTAGES D'EAUX DESTINEES A 
L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET DES SOURCES 

D'EAUX MINÉRALES NATURELLES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B — Patrimoine naturel 

c) Eaux 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes d'utilité publique (SUP) :  
• les SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour des points de 

prélèvement d'eau destinée à l'alimentation en eau potable des collectivités humaines ; 
• les SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour des sources d'eaux 

minérales naturelles déclarées d'intérêt public. 

1.1.1 SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour de 
captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau potable 

En application des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la santé publique, l'arrêté préfectoral 
portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines détermine autour du point de prélèvement des périmètres de protection en vue 
d'assurer la protection de la qualité de cette eau, qu'il s'agisse de captages d'eaux souterraines ou 
d'eaux superficielles (cours d'eau, lacs, retenues...), nouveaux ou déjà existants. Ces périmètres 
peuvent également concerner des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés. 

Il existe 3 types de périmètres de protection : 

• le périmètre de protection immédiate (PPI) dont les terrains sont à acquérir en pleine 
propriété par le bénéficiaire de la déclaration d'utilité publique (DUP) et à l'intérieur duquel 
« tous les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 



sols sont interdits en dehors de ceux qui sont explicitement autorisés par l'acte déclaratif 
d'utilité publique » (article R. 1321-13 du code de la santé publique). Les terrains situés dans 
ce périmètre sont clôturés sauf dérogation prévue dans l'acte déclaratif d'utilité publique 
(Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des 
points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine) et sont régulièrement 
entretenus. Le PPI peut porter sur des terrains disjoints. 

• le périmètre de protection rapprochée (PPR) à l'intérieur duquel ‹< sont interdits les travaux, 
installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols susceptibles 
d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. Les 
autres travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 
sols peuvent faire l'objet de prescriptions, et sont soumis à une surveillance particulière, 
prévues dans l'acte déclaratif d'utilité publique » (article R. 1321-13 du code de la santé 
publique) 

• le périmètre de protection éloignée (PPE) à l'intérieur duquel « peuvent être réglementés 
les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols 
qui, compte tenu de la nature des terrains, présentent un danger de pollution pour les eaux 
prélevées ou transportées, du fait de la nature et de la quantité de produits polluants » qui 
leur sont liés ou de l'étendue des surfaces que ceux-ci occupent (article R. 1321-13 du code 
de la santé publique). Le PPE a un caractère facultatif. 

1.1.2 SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour de 
sources d'eaux minérales naturelles 

En application de l'article L. 1322-3 du code de la santé publique, une source d'eau minérale naturelle 
peut être déclarée d'intérêt public. Dans ce cas, un périmètre de protection pouvant porter sur des 
terrains disjoints lui est assigné. A l'intérieur de ce périmètre, peuvent être interdits ou réglementés 
toutes activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des 
eaux. 

Les articles L. 1322-4, L. 1322-5, L. 1322-8 et L. 1322-10 du code de la santé publique précisent que 
dans ce périmètre : 

• aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable 
du représentant de l'État dans le département ; 

• il peut être imposé aux propriétaires de déclarer, au moins un mois à l'avance, les fouilles, 
tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou 
autres travaux à ciel ouvert ; 

• les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à 
la qualité des eaux peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par l'arrêté 
préfectoral instituant le périmètre de protection ; 

• les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'article L. 1322-4 et entrepris, soit 
en vertu d'une autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la 
demande du propriétaire de la source, être interdits par le représentant de l'État dans le 
département, si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source ; 

• le propriétaire de la source a le droit de faire dans le terrain d'autrui, à l'exception des maisons 
d'habitation et des cours attenantes, tous les travaux de captage et d'aménagement 
nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque ces 
travaux ont été autorisés par le représentant de l'Etat dans le département qui en fixe la durée. 
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Par ailleurs, conformément à l'article R. 1322-16 du code de la santé publique, l'arrêté d'autorisation 
d'exploiter une source d'eau minérale naturelle détermine un périmètre sanitaire d'émergence. Pour 
chaque émergence, le propriétaire doit disposer de la pleine propriété ou acquérir des servitudes 
garantissant sa protection contre les pollutions ponctuelles ou accidentelles. Les terrains compris 
dans ce périmètre sont clôturés. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

1.2.1 Périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau 
potable 

Anciens textes :  

Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre 
leur pollution, instituant plusieurs périmètres de protection 

Code rural ancien 
Article 113 

Code de la santé publique 
Articles 19 et 20 

Décrets et arrêtés 

- Décret n°61-859 du 1 août 1961 portant règlement d'administration publique pour l'application du 
chapitre 3 du titre 1 du livre 1 du code de la santé publique relatif aux eaux potables 

- Décret 89-3 du 3 janvier1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l'exclusion des 
eaux minérales naturelles 
Décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à 
l'exclusion des eaux minérales naturelles 
Arrêté du 10 juillet 1989 relatif à la définition des procédures administratives fixées par les articles 4, 
5, 15, 16 et 17 du décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 concernant les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l'exclusion des eaux minérales 
Arrêté du 24 mars 1998 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 4, 5, 20 et 22 du 
décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié concernant les eaux destinées à la consommation humaine, 
à l'exclusion des eaux minérales 
Arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 5, 10, 28 et 44 
du décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 concernant les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles 

Textes en vigueur : 

Code de l'environnement : 
Article L. 215-13 

Code de la santé publique : 

Articles L. 1321-2, L. 1321-2-1 et L.1321-2-2 

Articles R. 1321-6 à R.1321-14 
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Arrêtés et circulaires :  
Arrêté du 6 août 2020 relatif aux modalités d'instauration d'un simple périmètre de protection 
immédiate pour les captages d'eau destinée à la consommation humaine pris en application des 
dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique 
Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des points de 
prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine 

1.2.2 Périmètres de protection des sources d'eaux minérales naturelles 

Anciens textes : 

Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales 

- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d'intérêt public et au périmètre de protection des sources 

Décret d'application du 8 septembre 1856, modifié par décrets des 2 décembre 1908 et 30 avril 1930 

Textes en vigueur : 

Code de la santé publique :  
Articles L. 1322-3 à L. 1322-13 

- Articles R. 1322-16 à R. 1322-27 

Arrêtés et circulaires :  
Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt 
public d'une source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux 
dans le périmètre de protection 

Circulaire DGS/EA4/2008/30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales 
naturelles (annexe III) 

1 .3 Décision 

- Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau 
potable : arrêté préfectoral 
-Concernant les périmètres sanitaires d'émergence des captages d'eaux minérales naturelles : arrêté 
préfectoral 
- Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux minérales naturelles assignés aux 
sources d'eaux minérales naturelles déclarées d'intérêt public : décret en Conseil d'Etat (pour les 
périmètres de protection institués avant le 7/12/2020) ou arrêté préfectoral (pour les périmètres de 
protection institués depuis le 7/12/2020). 

1.4 Restrictions de diffusion 

Cette catégorie de servitude fait l'objet de restrictions afin de ne pas porter atteinte à la défense 
nationale et à la sécurité publique. 

Ne font pas l'objet d'une publication sur le Géoportail de l'urbanisme (GPU), les géométries des 
générateurs portant sur : 

- les captages 
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les périmètres sanitaires d'émergence des sources d'eaux minérales naturelles 
les périmètres de protection immédiate. 

La publication sur le GPU concerne : 
- les périmètres de protection éloignée, 
- les périmètres de protection rapprochée 

A noter qu'à ce jour, les SUP dont les générateurs sont situés sur des terrains militaires ne sont pas 
publiés sur le GPU. 

Les SUP ne sont pas téléchargeables et n'ont pas de restriction de visualisation. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://vvww.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est désigné 
par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Le ministère chargé de la santé est désigné autorité compétente pour la publication des SUP. 
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Il procède à la publication sur le GPU après que les Agences Régionales de la Santé (ARS) aient 
procédé à la numérisation des données relatives aux périmètres de protection des captages d'eaux 
potables, des périmètres sanitaires d'émergence des captages d'eaux minérales naturelles et des 
périmètres de protection des captages d'eaux minérales déclarées d'intérêt. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Préfecture du département (recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département) pour les 
arrêtés de déclaration d'utilité publique ainsi que les arrêtés d'autorisation des sources d'eaux 
minérales naturelles (comportant les informations relatives au périmètre sanitaire d'émergence). 

Journal officiel de la République française pour les décrets en Conseil d'Etat déclarant d'intérêt public 
une source d'eau minérale naturelle et instituant un périmètre de protection 

ARS ou le ministère chargé de la santé pour les anciens décrets de déclaration d'intérêt public et 
d'assignation d'un périmètre de protection 

Rapport BRGM (1999) : les documents présentés dans l'atlas ne pourraient constituer des documents 
officiels en cas de litige éventuel. 

Annexes des PLU(i) et des cartes communales 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP. La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et 
téléchargeable ici : http://cniq.qouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-
a2732.html  

Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en liane sur le Géoportail de l'urbanisme. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie de l'arrêté préfectoral ou du décret en Conseil d'Etat. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d'utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

2.6.1 Périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en 
eau potable 

Le générateur  

Le générateur est le point de prélèvement (captage, forage, prise d'eau superficielle, champ 
captant...). Sa géométrie est de type ponctuelle ou surfacique. 
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Les assiettes 

Les assiettes sont constituées des périmètres constitués des terrains définis par l'arrêté préfectoral. 
- un périmètre de protection immédiate, 
- un périmètre de protection rapprochée, 
- un périmètre de protection éloignée. 

Les assiettes sont de type surfacique. 

2.6.2 Périmètres de protection des captages d'eaux minérales naturelles 

Le générateur 

Le générateur est la source d'eau minérale naturelle, qui peut être composée de plusieurs 
émergences. Sa géométrie est de type ponctuelle ou surfacique. 

L'assiette  
Il s'agit du périmètre sanitaire d'émergence (obligatoire pour toutes les sources d'eau minérale 
naturelle) et éventuellement du périmètre de protection s'il a été assigné à une source déclarée 
d'intérêt public. 

Le périmètre de protection peut porter sur des terrains disjoints. 

L'assiette est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère chargé de la Santé 
Direction générale de la santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 
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Annexe 

Procédures d'instauration et de modification des servitudes 

Instauration 

a) Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux destinées à 
l'alimentation en eau potable :  

Ces périmètres sont instaurés par arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique l'instauration, ou la 
modification, de périmètres de protection autour du point de prélèvement (art. R. 1321-6 à R. 1321-8 
du code de la santé publique). 

Cet arrêté peut être couplé à l'arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les travaux de prélèvement 
d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines et à l'arrêté préfectoral autorisant l'utilisation 
d'eau en vue de la consommation humaine. 

Principales étapes de la procédure : 
➢ Délibération de la collectivité pour mise en place des périmètres de protection des captages d'eaux 

autour de l'ouvrage de prélèvement ; 
➢ Constitution du dossier technique par la collectivité (aidée par bureau d'étude si besoin) ; 
➢ Désignation de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique par le directeur général de 

l'ARS ; 
➢ Instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'ARS qui recueille l'avis 

de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique et consultation des différents services ; 

➢ Enquête publique réalisée conformément aux dispositions du livre ler du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique et du chapitre III du titre II du livre ler du code de l'environnement ; 

➢ Rapport de synthèse établi par le directeur général de l'agence régionale de santé et projet d'arrêté 
motivé soumis à l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) ; 

➢ Publication de l'arrêté au recueil des actes administratifs ; 
➢ Notification de l'arrêté aux personnes concernées ; 
➢ Mise en oeuvre des prescriptions fixées dans l'arrêté. 

b) Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux minérales 
naturelles :  

1/ Périmètre sanitaire d'émergence 

Demande d'autorisation d'exploitation de la source d'eau minérale naturelle adressée au préfet en 
application de l'article L. 1322-1 du code de la santé publique (article R. 1322-5 du code de la santé 
publique) 

I> Instruction locale par l'ARS, pour le compte du préfet, qui recueille l'avis de l'hydrogéologue agréé 
en matière d'hygiène publique désigné par le directeur général de l'ARS (R.1322-6 du code de la 
santé publique) ; 

I> Rapport de synthèse et projet d'arrêté préfectoral motivé soumis à l'avis du CODERST (R.1322-6 
du code de la santé publique) ; 

›Pour un usage thérapeutique de l'eau minérale naturelle (établissement thermal) ou si le 
pétitionnaire souhaite faire état d'effets favorables à la santé d'une eau minérale naturelle 
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conditionnée, le dossier doit être complété par des études cliniques et thérapeutiques pour saisine de 
l'Académie nationale de médecine, qui rend son avis sous 4 mois (article R. 1322-7 du code de la 
santé publique) ; 

► Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter une source d'eau minérale naturelle (article R. 1322-8 
du code de la santé publique) déterminant le périmètre sanitaire d'émergence (article R. 1322-16 du 
code de la santé publique). 

2/ Périmètre de protection (déclaration d'intérêt public) 

La demande tendant à faire déclarer d'intérêt public une source minérale naturelle et à lui assigner un 
périmètre est adressée par le pétitionnaire au préfet conjointement ou postérieurement à la demande 
d'autorisation d'exploiter une source d'eau minérale naturelle concernée (R. 1322-17 du code de la 
santé publique). 
(Les dossiers peuvent être déposés conjointement mais la déclaration d'intérêt public ne vaut pas 
autorisation d'exploiter et l'instauration du périmètre de protection est subordonnée à l'existence de 
la déclaration d'intérêt public) : 

► Instruction locale par l'ARS, pour le compte du préfet, qui recueille l'avis de l'hydrogéologue agréé 
en matière d'hygiène publique ; 

>Enquête publique réalisée conformément au chapitre IV du titre III du livre ter  du code des relations 
entre le public et l'administration (R.1322-18) 

► Avis du conseil municipal de chaque commune sur le territoire de laquelle est situé le périmètre de 
protection sollicité (R.1322-19) 
>Rapport de synthèse du directeur général de l'ARS sur la demande et sur les résultats de l'enquête, 
accompagné de propositions motivées pour les suites à donner puis transmission au CODERST pour 
avis (R.1322- 20); 

► Dossier transmis par le préfet au préfet de région (R.1322-21); 

>Le préfet de région statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale 
naturelle et d'assignation d'un périmètre de protection (R.1322-22). 

Modification 

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres. 

Pour les captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau potable, en cas de modifications mineures 
d'un ou plusieurs périmètres de protection ou de servitudes afférentes, l'enquête publique est conduite 
selon une procédure simplifiée (article L. 1321-2-2 du code de la santé publique) dans les conditions 
définies à l'article R.1321-13-5 du code de la santé publique. 

Pour les captages d'eaux minérales naturelles déclarées d'intérêt public, le périmètre de protection 
qui a été assigné peut-être modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaître la nécessité 
(article L. 1322-3 du code de la santé publique). La procédure à conduire est identique à la procédure 
initiale. 

Servitude AS1 - Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection autour des captages d'eaux 
destinées à l'alimentation en eau potable et des sources d'eaux minérales naturelles -28/05/2024 9/9 



  

 

Liberti • Égal • Pratarnitif 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

DE CHARENTE MARITIME 

SERVICE : 
SANTE ENVIRONNEMENT 

AP N°07-2070 

ARRÊTÉ 

portant déclaration d'utilité publique 
l'exploitation de la ressource en eau du forage de 

SAINT-CESAIRE "Chez Veillon" 
dérivation des eaux souterraines, protection de la ressource 

et distribution des eaux 

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 
CHEVALIER de la LEGION D'HONNEUR 

CHEVALIER de l'ORDRE NATIONAL du MERITE 

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L 215-13, L 211-2, L 214-1 à L 214-6 ; 

VU le Code de la Santé Publique, parties législative et réglementaire - Livre III - titre II - Chapitre leC 
"eaux potables" et chapitre IV "dispositions pénales et administratives" ; 

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique ; 

VU le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L 126-1 et R 126-1 à R 126-3 ; 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre leur pollution et ses décrets d'application ; 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU la loi e 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ; 

VU les décrets d'application de la Loi sur l'Eau e 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 modifiés ; 

VU le décret n° 2006-570 du 17 mai 2006 relatif à la publicité des servitudes d'utilité publique instituées 
en vue d'assurer la protection de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine et modifiant le 
code de la santé publique (dispositions réglementaires) ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles R 1321-6, 
R 1321-7, R 1321-14, R 1321-42 et R 1321-60 du Code de la Santé Publique ; 
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VU l'arrêté n° 94-154 du 19 décembre 1994 portant délimitation des zones vulnérables aux pollutions par 
les nitrates d'origine agricole sur le bassin Adour-Garonne ; 

VU l'arrêté préfectoral du 6 août 1996, portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux du bassin Adour-Garonne, et notamment les mesures B6, B22, B26, C17 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 03-3757 du 2 décembre 2003 fixant la liste des communes incluses dans les 
zones de répartition des eaux de la Charente-Maritime ; 

VU la délibération du Syndicat des Eaux en date du 17 mars 2006, portant décision pour l'établissement 
de périmètres de protection et portant engagement d'indemniser les usagers ; 

VU l'avis favorable de la commission départementale spécialisée captages en date du 20 avril 2006 ; 

VU le dossier et les résultats de l'enquête qui a eu lieu en application de l'arrêté préfectoral n° 06-2827 en 
date du 4 août 2006 ; 

VU l'avis favorable du Commissaire enquêteur, en date du 27 novembre 2006 ; 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 15 mars 2007 ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRÊTE: 

ARTICLE l er  - Sont déclarés d'utilité publique les travaux réalisés par le Syndicat des Eaux de la 
Charente-Maritime, consistant-en : 

> La réalisation d'un forage dénommé "Chez Veillon", commune de SAINT-CESAIRE, 

> La création de périmètres de protection immédiate et rapprochée du forage et l'institution des 
servitudes afférentes, 

> La distribution de ces eaux destinées à la consommation humaine. 

SECTION I - DERIVATION DES EAUX 

ARTICLE 2 - Le Syndicat des Eaux, est autorisé à dériver une partie des eaux souterraines recueillies 
par le forage "Chez Veillon", exécuté sur le territoire de la commune de ST CESAIRE, de coordonnées 
Lambert II étendu : 

X= Y= z = 

ARTICLE 3 - Le volume prélevé par pompage par le Syndicat des Eaux ne pourra excéder 37 m3/h en 
débit instantané. Les durées de pompages sont fixés à 20 heures par jour au maximum et le débit 
journalier ne pourra excéder 740 m3/j, conduisant à une prélèvement maximum de 270.100 m3/an. 

Les volumes prélevés ne devront en aucun cas induire de transferts d'eaux de mauvaise qualité, par 
drainance descendante dans l'aquifère capté. Toute détérioration de la qualité pourra conduire à une 
modification des conditions d'exploitation, allant dans le sens d'une diminution des prélèvements. Le 
programme de surveillance pourra également être modifié en conséquence. 
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ARTICLE 4 - AUTO SURVEILLANCE 

Le Syndicat des Eaux est tenu d'équiper le forage d'un dispositif de comptage et de suivi du volume 
prélevé, du débit d'exploitation, du temps de pompage et du niveau de la nappe. 

➢ Contrôle en continu des niveaux d'eau au repos et en pompage. 

➢ Contrôle en continu des débits d'exhaure et des temps de pompage. 

➢ Mesure mensuelle de la teneur en nitrates de l'eau brute pompée. 

Une synthèse annuelle de l'auto-surveillance devra être transmise au service de la DISE, chargé de la 
Police de l'eau. 

Le Syndicat des Eaux est en outre tenu de laisser l'accès aux installations aux agents chargés de la Police 
de l'eau. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'engagement pris par le bureau syndical lors de la séance du 17 mars 
2006, le Syndicat des Eaux devra indemniser les usagers des eaux de tous les dommages qu'ils pourront 
prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux. 

SECTION II - PERIMETRES DE PROTECTION 

ARTICLE 6 - Il est établi autour du forage un périmètre commun de protection immédiate et rapprochée 
de 900 m2, situé sur la commune de Saint Césaire. 

Il concerne la parcelle n° 364 - section cadastrale AI (Cf. plan de localisation page 5). 

Les terrains sont acquis en toute propriété par le Syndicat des Eaux, clos, protégés contre les eaux 
extérieures. 

Toutes les activités y sont interdites, excepté celles résultant de l'entretien régulier du captage et des 
terrains. Tous produits d'entretien potentiellement polluants sont à proscrire dans ce périmètre. 

ARTICLE 7 - SANCTIONS 

Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 6 du présent arrêté sera passible des peines 
prévues par le décret 67-1094 du 15 décembre 1967 pris pour l'application de la loi modifiée 64-1245 du 
16 décembre 1964, par les articles L 211-6, L216-1, L216-2, L216-6, L216-8, L216-9, L216-10, L216-11, 
L216-12, L216-13, L214-10 du code de l'environnement et par les articles de la partie législative Livre 
III, titre II, Chapitre IV "dispositions pénales et administratives" du code de la santé publique, sans 
préjudice des peines prévues par d'autres polices administratives (installations classées, etc.) 

SECTION III - DISTRIBUTION DES EAUX 

ARTICLE 8 - Les eaux captées pourront être distribuées en vue de la consommation humaine sous 
réserve de répondre aux conditions exigées par le code de la Santé Publique - Titre II — Chapitre des eaux 
potables. 

Elles devront faire l'objet d'une désinfection au chlore avant distribution. 

Le procédé de traitement - son installation - son fonctionnement et la qualité des eaux distribuées sont 
placés sous le contrôle de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

Les résiduels de chlore seront régulièrement mesurés par l'exploitant sur l'eau traitée, produite et 
distribuée. 

Toute modification du traitement devra faire l'objet d'une déclaration auprès de ce service. 
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SECTION IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 9 - RECOURS 

Les prescriptions du présent arrêté peuvent faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date 
de notification, d'un recours administratif (gracieux auprès du préfet ou hiérarchique auprès du ministre) 
et/ou d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 10 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime, le Président du Syndicat 
des Eaux de la Charente Maritime, le Maire de Saint Césaire, le Directeur Départemental de l'Agriculture 
et de la Forêt, le Directeur Départemental de l'Equipement, l'Ingénieur des Mines, l'Inspecteur des 
Etablissements classés, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur 
Départemental des Services d'Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la Charente-Maritime. 

LA ROCHELLE, le 12 JUIN 2007 

LE PREFET, 

Signé : Jacques REILLER 

ANNEXE CARTOGRAPHIQUE : 

Plan du périmètre commun de protection immédiate et rapprochée du captage de SAINT-CESAIRE "Chez 
Veillon". 
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PERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE "Chez Veillon" - Forage — SAINT CESAIRE 

PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE ET RAPPROCHEE (900 m2  commune de Saint-Césaire) 

Parcelle n° 364 - section cadastrale AI 

REGLEIVIENTATION SPECIFIQUE REGLEMENTATION GENERALE 

Activités interdites Activités réglementées 

 

Toutes les activités sont interdites, excepté celles 
résultant de l'entretien régulier des captages et des 
terrains. 

Tous produits d'entretien potentiellement polluants sont à 
proscrire dans ce périmètre. 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE 14 
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION D'ELECTRICITE 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

II- Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
A — Energie 
a) Electricité 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité permet la mise en place 
de deux types de servitudes. 

1.1.1	 Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui, de passage et 
d'ébranchage ou d'abattage d'arbres 

En vue de l'institution de servitudes d'utilité publique (SUP), des travaux nécessaires à 
l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d'électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d'utilité 
publique par l'autorité administrative. 

Objet des servitudes 

Les concessionnaires peuvent établir sur les propriétés privées, sans entraîner de dépossession, les 
servitudes suivantes : 

• une servitude d'ancrage: droit d'établir à demeure des supports et ancrages pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse y accéder 
par l'extérieur. La pose des câbles respecte les règles techniques et de sécurité prévues par 
l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique ; 

• une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles indiquées 
précédemment applicables aux servitudes d'ancrage ; 



• une servitude d'appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations souterraines, 
ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

• une servitude d'ébranchage ou d'abattage d'arbres : droit de couper les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des 
avaries aux ouvrages. 

Modalités d'institution des servitudes 

Ces différentes SUP peuvent résulter d'une convention conclue entre le concessionnaire et le 
propriétaire en cas d'accord avec les propriétaires intéressés ou être instituées par arrêté préfectoral, 
en cas de désaccord avec au moins l'un des propriétaires intéressés. 

Servitudes conventionnelles 

Des conventions ayant pour objet la reconnaissance des servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui 
et de passage, d'ébranchage ou d'abattage peuvent être passées entre les concessionnaires et les 
propriétaires. Ces conventions ont valeur de SUP (Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-
19.810). 

Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, 
les mêmes effets que l'arrêté préfectoral instituant les servitudes. Ces conventions peuvent intervenir 
en prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des travaux ou après cette DUP (article 1er du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique). 

Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Les ouvrages de transport et de distribution d'électricité sont déclarés d'utilité publique en vue de 
l'institution de servitudes dans les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R. 323-6 du code de 
l'énergie. La procédure d'établissement des SUP instituées par arrêté préfectoral, à la suite d'une 
DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de l'énergie. 

1.1.2 Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut être instituée de part et d'autre de toute 
ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer, dans 
un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est 
égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes électriques 
aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres ou à une 
distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils 
sont au repos ; 

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent alinéa. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, la largeur des 
bandes est portée à 15 mètres. 

Servitudes 14 - Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité 
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Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou 
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits la construction ou l'aménagement : 

• de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

• d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
entrant dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, 
colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, 
établissements de plein air. 

Par exception, sont autorisés les travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant 
l'institution de ces SUP, à condition qu'ils n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité 
d'accueil dans les périmètres où les SUP ont été instituées. 

Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement des: 

• établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres 
que ceux mentionnés ci-dessus ; 

• installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles. 

Au 1 er janvier 2021, une seule servitude au voisinage d'une ligne aérienne de tension supérieure ou 
égale à 130 kilovolts a été instituée. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et d'ébranchage ou d'abattage d'arbres : 

Anciens textes : 

-Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

-Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 
1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui 
ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites 
servitudes 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l'énergie 

- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 

- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d'énergie électrique 
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Servitudes au voisinage d'une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 Kilovolts:  

Anciens textes 

Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

Textes en vigueur 

Article L. 323-10 du code de l'énergie 

Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l'énergie 

1.3 Décision 

Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage, d'ébranchage ou d'abattage 
d'arbres : Arrêté préfectoral instituant les servitudes d'utilité publique ou convention signée entre le 
concessionnaire et le propriétaire. 

- Pour les servitudes au voisinage d'une ligne aérienne de tension égale ou supérieure à 130 
kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les servitudes. 

1.4 Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation 

Pour les ouvrages de transport d'électricité, le responsable de la numérisation et de la publication 
est RTE (Réseau de Transport d'Électricité). 

Pour les ouvrages de distribution d'électricité, les autorités compétentes sont : 
• essentiellement ENEDIS, anciennement ERDF, pour environ 95 % du réseau de distribution ; 
• dans les autres cas, les entreprises locales de distribution (ELD)1. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Pour les arrêtés ministériels portant déclaration d'utilité publique des travaux nécessaires à 
l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d'électricité : Journal officiel de la République française 

- Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture 

1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes. 
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Annexes des PLU et des cartes communales 

- Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités responsables de la numérisation, ne 
faisant pas l'objet d'une publication administrative et non annexés aux documents d'urbanisme. Ces 
conventions contenant des informations personnelles et financières, elles n'ont pas vocation à être 
publiées sur le Géoportail de l'urbanisme (GPU). Une fiche d'informations précisant la 
réglementation et les coordonnées des gestionnaires responsables de la numérisation est publiée 
sur le GPU. 

2.3 Principes de numérisation 

Application de la version la plus récente possible du standard CNIG SUP : 
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732 

Création d'une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données par le CNIG.  

2.4 Numérisation de l'acte 

Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et d'ébranchage ou d'abattage 
d'arbres : 
• Copie de l'arrêté ministériel ou préfectoral déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires à 

l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession, de transport ou de distribution 
d'électricité en vue de l'établissement de servitudes 

• Fiche d'informations réglementaires (rappel des obligations légales, SUP applicables sur la 
parcelle et coordonnées des gestionnaires) 

Lorsque l'arrêté déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires à l'établissement et à l'entretien des 
ouvrages de concession, de transport ou de distribution d'électricité en vue de l'établissement de 
servitudes ne peut être produit par le gestionnaire, seule la fiche d'informations réglementaires sera 
publiée dans le GPU pour les parcelles concernées. 

- Pour les servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 
130 kilovolts: arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les SUP mentionnées à l'article 
L. 323-10 et R. 323-20 du code de l'énergie. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d'acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés. 

Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/200 à 1/5000 

Servitudes 14 — Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité 
12/03/2021 5/10 



2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

2.6.1 Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et 
d'ébranchage ou d'abattage d'arbres 

Le générateur 

Les ouvrages de transport et de distribution d'électricité sont les générateurs. Les générateurs des 
SUP sont de type: 
- linéaire pour les conducteurs aériens d'électricité et les canalisations souterraines 
- ponctuel pour les supports et les ancrages pour conducteurs aériens. 

L'assiette  

L'assiette est de type surfacique. Elle est constituée pour les réseaux : 

- aériens de tension inférieure à 45 kV : d'une bande de 10 mètres de part et d'autre de l'axe de 
l'ouvrage (générateur) ; 

- aériens de tension supérieure à 45 kV : de la projection au sol de l'ouvrage de part et d'autre de l'axe 
de l'ouvrage (générateur) tenant compte du balancement des câbles dû aux conditions 
d'exploitation et météorologiques et tenant compte d'une marge de sécurité intégrant les 
incertitudes de positionnement ; 

- souterrains : d'une bande de part et d'autre de l'axe de l'ouvrage (générateur) dépendant de 
l'encombrement de l'ouvrage avec une marge de sécurité intégrant les incertitudes de 
positionnement. 

L'assiette des supports de réseaux aériens de tension supérieure à 45 kV est constituée d'un cercle 
de rayon dépendant de son encombrement. 

L'assiette des supports et des ancrages de réseaux aériens de tension inférieure à 45 kV est constituée 
d'un cercle de rayon de 10 m. 

Les parcelles concernées par les servitudes sont déterminées par croisement géographique par le 
GPU. 

2.6.2 Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Le générateur 

Les générateurs sont de type : 
ponctuel s'agissant des supports des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale 
à 130 kV 
linéaire s'agissant des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos. 
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L'assiette 

L'assiette est de type surfacique. Il s'agit de périmètres constitués : 

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le 
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les 
lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est 
porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 
lorsqu'ils sont au repos ; 

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent 
alinéa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, 
la largeur des bandes est portée à 15 mètres. 

3. Référent métier 

Ministère de la Transition écologique 
Direction générale de l'énergie et du climat 
Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

Procédure d'institution des servitudes 

1. Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et 
d'abattage d'arbres 

1.1 Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Déclaration d'utilité publique (DUP)  

Les travaux nécessaires à l'établissement, à l'entretien des ouvrages de la concession de transport ou de 
distribution d'électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d'utilité 
publique par l'autorité administrative (article L. 323-3 du code de l'énergie). Les demandes ayant pour objet la 
DUP des ouvrages d'électricité en vue de l'établissement de servitudes sans recours à l'expropriation sont 
instruites dans les conditions précisées à l'article R. 323-1 du code de l'énergie qui renvoie aux dispositions 
applicables en fonction des différents types d'ouvrages. 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire s'appliquent 
dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article L. 323-5 du code de l'énergie). 

Les dispositions relatives à la demande de DUP et à la procédure d'instruction applicables aux ouvrages sont 
précisées par les articles suivants : 

• R. 323-2 à R. 323-4 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 1° de l'article 
R. 323-1 du code de l'énergie ; 

• R. 323-5 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 3° de l'article R. 323-1 du code 
de l'énergie ; 
R. 323-6 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 4° de l'article R. 323-1 du 
code de l'énergie. 

Arrêté instituant les servitudes 

Les conditions d'établissement des servitudes instituées suite à une DUP sont précisées aux articles 
R. 323-8 et suivants du code de l'énergie : 

Notification par le pétitionnaire des dispositions projetées en vue de l'établissement des servitudes 
aux propriétaires des fonds concernés par les ouvrages (article R. 323-8). 
En cas de désaccord avec au moins un des propriétaires intéressés, le pétitionnaire présente une 
requête accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui 
doivent être atteintes par les servitudes (article R. 323-9). 
La requête est adressée au préfet et comporte les renseignements nécessaires sur la nature et 
l'étendue de ces servitudes. 
Le préfet, dans les quinze jours suivant la réception de la requête, prescrit par arrêté une enquête et 
désigne un commissaire enquêteur. L'arrêté précise également l'objet de l'enquête, les dates 
d'ouverture et de clôture de l'enquête, dont la durée est fixée à huit jours, le lieu où siège le 
commissaire enquêteur, ainsi que les heures pendant lesquelles le dossier peut être consulté à la 
mairie de chacune des communes intéressées, où un registre est ouvert afin de recueillir les 
observations. 
Notification au pétitionnaire de l'arrêté et transmission de l'arrêté avec le dossier aux maires des 
communes intéressées. 
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- Publicité concernant l'enquête (article R. 323-10) :  ouverture de l'enquête est annoncée par affichage 
à la mairie et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des communes intéressées. 

- Enquête publique (article R. 323-11 à R. 323-12). 
- Transmission par le commissaire enquêteur du dossier d'enquête au préfet. 

Dès sa réception, le préfet communique le dossier de l'enquête au pétitionnaire qui examine les 
observations présentées et, le cas échéant, modifie le projet afin d'en tenir compte. 

- Si les modifications apportées au projet frappent de servitudes des propriétés nouvelles ou aggravent 
des servitudes antérieurement prévues, il est fait application, pour l'institution de ces nouvelles 
servitudes, des dispositions de l'article R. 323-8  et, au besoin, de celles des articles R. 323-9 à 
R. 323-12.  
Arrêté préfectoral instituant les SUP (article R. 323-14). 
Notification au pétitionnaire et affichage à la mairie de chacune des communes intéressées. 
Notification par le pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à chaque 
propriétaire intéressé ainsi qu'à chaque occupant pourvu d'un titre régulier. 
Après l'accomplissement des formalités mentionnées à l'article R. 323-14, le pétitionnaire est autorisé 
à exercer les servitudes (article R. 323-15). 

- Le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant d'entreprendre tous travaux de démolition, 
réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment mentionnés à l'article L. 323-6, en prévenir par 
lettre recommandée, au moins un mois avant le début des travaux, le gestionnaire du réseau public 
de distribution concerné (article D. 323-16). 

1.2 Servitudes instituées par conventions amiables 

Une convention passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance des 
servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage. La convention dispense de l'enquête publique 
et de l'arrêté préfectoral établissant les servitudes. Elle produit, tant à l'égard des propriétaires et de leurs 
ayants droit que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet, qu'elle 
intervienne en prévision de la déclaration d'utilité publique des travaux ou après cette déclaration (article 1er 

du décret n°67-886 du 6 octobre 1967). 

Les conventions prises sur le fondement des articles L. 323-4 et suivants, R. 323-1 et suivants du code de 
l'énergie et du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 précisent notamment l'objet de la SUP, la parcelle 
concernée par les travaux et le montant des indemnités versées aux propriétaires. 

2. Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des SUP concernant l'utilisation du sol 
et l'exécution de travaux soumis au permis de construire peuvent être instituées par l'autorité administrative 
au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts (article L. 323-10 
du code de l'énergie). 

La procédure d'institution des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20  est conduite sous l'autorité du 
préfet. 

Les différentes phases de la procédure d'institution de ces SUP sont précisées à l'article R. 323-22 : 

- le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des lignes électriques, des services de l'Etat intéressés 
et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée l'institution des servitudes en 
leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l'absence de réponse 
dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 

- une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les dispositions prévues au code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique applicables aux enquêtes publiques préalables à une 
déclaration d'utilité publique, sous réserve des dispositions du présent article. 
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- le dossier soumis à l'enquête publique comporte : 
o 1° une notice présentant la ou les lignes électriques concernées et exposant les raisons de 

l'institution des servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres 
envisagés et la nature et l'importance des restrictions au droit de propriété en résultant ; 

o 2° les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l'organisation de l'enquête 
publique ; 

o 3° un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l'article R. 323-20, 

- Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l'exploitant de la ou des lignes 
électriques concernées. 

- La déclaration d'utilité publique des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est prononcée par 
arrêté du préfet du département. Elle emporte institution des servitudes à l'intérieur du périmètre 
délimité sur le plan parcellaire annexé. 

La suppression de tout ou partie des servitudes mentionnées à l'article L. 323-10 est prononcée par arrêté 
préfectoral. 
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I NFORMATI ONSSUR LA PARCELLE 

Cette parcelle est concernée par la présence d'une ligne électrique à haute tension 

LIT 90kV NO 1 BRIS-COGNAC 

Cette ligne est exploitée par RIE, le gestionnaire du réseau public de transport d'électridté haute tension en 
France métropolitaine qui achemine l'élect ridt é entre les fournisseurs d'électridté et les consommateurs, 
distributeurs d'électridté ou industriels. RI E exploite, maintient et adapte ce réseau pour garantir le bon 
fonctionnement du système électrique, une alimentation électrique de qualité à ses dients, tout en arr?lérant la 
transition énergétique. 

I es ouvrages du réseau public de transport d'électricité constituent des « équipements d'intérêt collectif et 
ser*As publics »1  . Les dispositions législatives et réglementaires synthétisées dans ce document visent à 
condlier plusieurs objectifs : permettre à RIE d'exercer ses missions de service public, assurer la sécurité des 
personnes et des biens aux abords des lignes, tout en préservant le droit de propriété. 

Le tiers pourra se rapprocher du GM R (cf. coordonnées en fin de document) pour valider le statut de la servitude 
et les prescript ions de sécurité associées, en particulier lorsque l'ouvrage est situé sur une parcelle appartenant à 
un propriétaire différent. 

Les dispositions du code de l'énergie (notamment son article L 323-4) confèrent à RIE, une fois la déclaration 
d'utilité publique (DUF) obtenue, les droits suivants : 

Et ablir sur les parcelles concernées des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électridté, des canalisationssouterraines ; 
Faire passer des conducteurs d'électridté au-dessus des propriétés ; 
Couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens 
d'électridté, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement, leur croissance ou leur chute, 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

- Faire pénétrer sur la propriété ses agent s ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités par elle, 
en vue de la construction, la surveillance, l'entretien et la réparation des ouvrages ainsi établis. 
Avertissement en sera donné aux intéressés par voie d'affichage en mairie et/ou d'avis publié 
dans la presse, et sauf cas d'urgence, préalablement aux travaux. 

Les servitudes d'utilité publique sont instituées en application des dispositions du code de l'énergie, par la DUP, 
une convention de servitude, ou un arrêté de mise en servitude. 

-	 I  asservit udes prévues aux art ides L 323-3 à L 323-10 du code de l'énergie sont instituées sur la 
base de l' arrêté de déclaration d'utilité publique ; 

- La convention de servitude est signée entre le propriétaire de la parcelle concernée et KIE 
(procédure amiable); 
A défaut d'accord amiable, l'arrêté de mise en servitude est délivré par le préfet et notifié aux 
propriétaires concernés (en application des dispositions des art ides R 323-7 et suivants du code 
de l'énergie). 

Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles, en application de l'art ide L 323-6 du code de 
l'énergie : la présence de lignes électriques dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas obstade au droit du 
propriétaire de se dore ou de bâtir. 

Toutefois, en raison des risques électriques inhérents à la présence de lignes de transport d'électridté - risques 
d'amorçage ou d'électrisation-, les distances de sécurité doivent être I MFERAT1VEMB\rf respectées au voisinage 

1  a. 4° de l'article R 151-27 du code de l'urbanisme 



des ouvrages. Ces distances sont prévues par I' arrêt é t echnique du 17 mai 2001. Il est important de se rapprocher 
de Ri Ele plus tôt possible pour vérifier la compatibilité de votre projet avec les disposit ions act uelles de l'offlage.2 

En application des dispositions du code de I' Energie3, le propriétaire d'un terrain grevé de servitudesdoit, avait 
d'entreprendre tous travaux de démolition, réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment, en 
prévenir le gestionnaire du réseau par lettre recommandée avec accusé de réception, le plustôt possible'', et 
au moins un mois avant le début des travaux II devra en particulier faire connaitre à RI E la nature et la 
consistance des travaux qu' il envisage d'entreprendre, en fournissant tous les éléments d'appréciation. 

En présence d' une ligie aérienne, lest revaux et plantations réalisés par le propriétaire ou l'exploitant 
doivent être compatibles avec l'entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages et la sécurité. La 
plantation d'arbres de part et d'autre de la nappe des conducteurs est possible à condition que le 
sommet d'un arbre, supposé tomber perpendiculairement sur cette nappe de conducteurs, reste 
toujours, au cours de la chute, à une distance de sécurit é des conducteurs les plus proches. 

La présence d'une ligne souterraine est incompatible avec une construction si elle ne permet plus 
l'acr?,s à l'ouvrage pour la réparation ou la maintenance. I  es plantations d'arbres ou d' arbustes à 
racines profondes ne sont pas possibles en raison des risques d'endommagement du câble. 

La présence d'une canalisation enterrée, ainsi que les bandes de protection applicables, sont à prendre en 
considération lors de la réalisation d'opérations de creusement, forage, fonçage, enfoncement ou perçage. 

NB: les obligations du propriétaire et de RI E peuvent varier en fonction de la nature de la servitude applicable. 
I es dist ances de sécurité sont différentes en fonction de la nature des ouvrages et conditionnées par le niveau de 
tension. 

Lorsque le propriétaire envisage des travaux à l'intérieur du plan de zonage des ouvrages électriques déposé par 
RI bsur le portail I nt ernet du « Guichet Uniques », il devra remplir une déclaration de projet de t revaux (DT) prévue 
aux art ides L 554-1 et suivants du code de l'environnement . 

L'entreprise missionnée pour réaliser les travaux ne pourra les engager qu'après réception par elle du récépise 
de la Dédarat ion d' I nt ent ion de Commencement de Travaux (Dl CT) et , 

pour une ligne aérienne, du profil en long si celui-d a été demandé ou ; 
pour une ligne souterraine, des plans de repérage souterrains ou, à défaut de ces derniers, du 
marquage au sol réalisé par RIE 

Par ailleurs, il est fortement recommandé de consulter RIE en amont de toute demande d'autorisation 
d'urbanisme afin de vérifier la compatibilité des projets de construction avec les ouvrages du réseau public de 

transport, au regard des prescriptions fixées par l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les ouvrages de RIE. 

Fbur tout complément d'information s'agissant des prescriptions techniques de sécurité, le Service de RIE en 

charge de cns questions est : 

RTE GMR POITOU CHARENTES 
RUE ARISTIDE BERGES, 17180 PERIGNY 
05 46 51 43 00 (aux heures ouvrables) 

2  Et consulter leste htto://electridte-orudence.fr  
3  G. article D323-16 du code de l'énergie ; 
4  uo: la mise en conformité éventuelle de l'ouvrage pour la sécurité des personnes peut potentiellement 
prendre à minima un an, en fonction du type de travaux considérés. 
5  httcs://reseaux-et-canalisationsinerisfr  
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE INT1 
SERVITUDES INSTITUEES AU VOISINAGE DES CIMETIERES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

IV — Servitudes relatives à la salubrité et à la santé publique 
A — Salubrité publique 

a) Cimetières 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Les servitudes d'utilité publique (SUP) instituées en application de l'article L. 2223-5 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT) prennent leur source dans le décret-loi du 23 prairial An XII, le 
décret impérial du 7 mars 1808 et l'ordonnance royale du 6 décembre 1843. 

Codifiées à l'article L. 2223-5 du CGCT, les SUP au voisinage des cimetières s'étendent dans un 
rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières transférés hors des communes. 

Dans ce rayon : 
• nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits à moins 

de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes ; 
• les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation ; 
• les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du 

représentant de l'Etat dans le département. 

Champ d'application des servitudes d'utilité publique 

Les dispositions de l'article L. 2223-5 du CGCT s'appliquent à toutes les communes. Il n'y a pas 
lieu d'opérer de distinction entre les communes rurales et les communes urbaines. Ces dispositions 
sont distinctes de celles relatives à la création, l'agrandissement et la translation des cimetières 

prévues à l'article L. 2223-1 du CGCT. 

La SUP s'applique dans deux cas : 

• Il faut ainsi entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » les 
cimetières transférés hors des parties agglomérées des communes, que ce transfert 
ait été effectué au XlXème siècle ou à une date plus récente. Le critère essentiel, pour 
déterminer si le cimetière concerné se trouve dans ce cas, est que le cimetière ait été 
transféré principalement afin de respecter une distance d'éloignement minimale de 35 à 40 



mètres par rapport aux habitations. 

• Le but poursuivi par les réglementations précitées étant l'éloignement des cimetières par 
rapport aux habitations, la servitude s'applique également aux cimetières existants non 
transférés, qui respectent depuis leur édification la distance de 35 à 40 mètres par rapport 
aux habitations. 

En revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas 
été transférés en application du décret-loi du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation. 

Objet des servitudes d'utilité publique 

Lorsque la construction est située à moins de 100 mètres d'un cimetière transféré, le permis de 
construire, le permis d'aménager ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 
d'autorisation dès lors que la décision a fait l'objet d'un accord du maire si celui-ci n'est pas l'autorité 
compétente pour délivrer le permis. Cet accord est réputé donné à défaut de réponse dans un délai 
d'un mois suivant le dépôt de la demande de permis de construire, de permis d'aménager ou de 
décision prise sur la déclaration préalable (article R. 425-13 du code de l'urbanisme). 

Cette servitude ne rend pas les terrains compris dans ce rayon inconstructibles. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Articles L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes 
Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme 
Décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation 
Décret du 7 mars 1808 concernant la loi qui fixe une distance pour les constructions dans le 
voisinage des cimetières hors des communes 
Ordonnance royale relative aux cimetières du 6 décembre 1843 

Textes en vigueur : 

Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT 
Article R. 425-13 du code de l'urbanisme 

1.3 Décision 

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 
nécessaire. 

1.4 Restrictions de diffusion 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.htnnl). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://vvvvw.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les autorités compétentes sont les communes. Les administrateurs locaux sont les DDT(M). 

2.2 Où trouver les documents de base 

Annexes des PLU et des cartes communales 

Afin de déterminer si un cimetière a été transféré, il peut être nécessaire de consulter les archives 
municipales ou départementales. Il n'existe pas de recensement global des cimetières transférés en 

application du décret du 23 prairial an XII. 
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2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). 
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici: 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie des articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT et de l'article R. 425-13 du code de l'urbanisme. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d'utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Le générateur 

Les générateurs de ces SUP sont les cimetières nouveaux transférés hors des communes (Cf. 1.1). 
Le générateur est constitué par l'emprise au sol du cimetière. Il est de type surfacique. 

L'assiette 

L'assiette de la SUP est un rayon de 100 mètres calculé à partir des limites de l'emprise au sol du 
cimetière. Elle est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère chargé des collectivités territoriales 
Direction générale des collectivités locales 
2 place des Saussaies 
75008 Paris 
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